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Ce guide vise à aider les entreprises membres du Global Compact dans la rédaction de 

leur Communication sur le Progrès (COP). 

La première partie de ce guide vous présente les pré-requis d’une Communication sur 

le Progrès (COP), à savoir les éléments attendus, la forme du document et les délais 

de publication. 

La deuxième partie détaille comment l’engagement de l’entreprise doit se traduire 

dans la COP. 

La troisième partie présente des exemples concrets extraits de COP d’entreprises 

membres. 

Et enfin la dernière partie détaille les étapes à respecter pour poster sa COP sur le site 

du Global Compact des Nations Unies. 

Attention ! Si votre structure est une organisation à but non lucratif, elle s’engage à publier 

une Communication sur l’Engagement (COE) et non une COP. 

Les règles de rédaction des COE sont disponibles dans le guide du même nom. 

 
 

 

 

 
Le Global Compact (ou Pacte Mondial) des Nations Unies a été lancé en 2000 par Kofi Annan, 

comme un appel aux organisations à aligner volontairement leurs opérations et stratégies avec dix  

principes universellement acceptés dans les domaines des droits de l’Homme, des normes 

internationales du travail, de l’environnement, et de la lutte contre la corruption. L’adhésion au 

Global Compact implique que l’organisation communique régulièrement sur ses engagements et  

également d’agir en faveur des objectifs plus larges des Nations Unies, notamment les Objectifs de  

Développement Durable (ODD). 

Les Dix Principes du Global Compact des Nations Unies découlent de : 

 

 La Déclaration Universelle des droits de l’Homme ; 

 La Déclaration de l’Organisation internationale du Travail relative aux principes et droits 
fondamentaux du travail ; 

 La Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement ; 

 La Convention des Nations Unies contre la corruption. 

Le Réseau Pacte Mondial Tunisie, rédacteur de ce document, est le relais local officiel du Global 

Compact des Nations Unies. Vous pouvez nous contacter pour toute question au 56.201.790 / 

26.908.675 ou à l’adresse contactpoint@globalcompact-tunisia.org / 

communitymanager@globalcompact-tunisia.org. 

mailto:contactpoint@globalcompact-tunisia.org


 
 

 



 
 

 

Le Global Compact est une initiative qui nécessite l'engagement personnel du plus haut 

dirigeant/responsable de l’entreprise. En rejoignant cette initiative, une entreprise s’engage 

publiquement à mettre en œuvre et promouvoir les dix principes universels, ainsi qu’à : 

 
 Faire du Global Compact et de ses principes une partie intégrante de sa stratégie, de ses  

opérations et de sa culture. 

 Intégrer les Dix Principes dans les processus de prise de décision au plus haut niveau de 

gouvernance de l’entreprise. 

 Agir pour soutenir les objectifs et thèmes des Nations Unies, notamment les Objectifs de 

Développement Durable (ODD). 

 Communiquer annuellement avec ses parties prenantes sur les progrès effectués dans la mise  

en place des principes, idéalement intégrés dans le rapport annuel ou un document public 

équivalent (Communication sur le Progrès). 

 Faire progresser le Global Compact des Nations Unies et les pratiques professionnelles 

responsables par l’engagement et le soutien des pairs, partenaires, clients, consommateurs et 

du public au sens large. 

 Participer aux activités des réseaux locaux du Global Compact. 
 

 

 

Les membres doivent publier chaque année un rapport public à destination de leurs parties 

prenantes, sur les progrès effectués dans le cadre de leur engagement envers le Global Compact. 

Ce document est appelé Communication sur le Progrès, ou COP. 

La rédaction d’une COP permet aux entreprises de formaliser leurs engagements RSE 

(Responsabilité Sociétale de l’Entreprise), d’initier une démarche de progrès et faire connaître leurs 

engagements. Communiquer régulièrement sur leurs progrès, aide les entreprises à s’auto-évaluer 

et faire progresser leur stratégie de RSE, tout en permettant à leurs parties prenantes de prendre  

des décisions éclairées. 

La publication des COP permet de faire preuve de responsabilité, de transparence et d’amélioration 

continue. Si le Global Compact n’évalue ou n’audite pas les déclarations des entreprises, les COP 

sont néanmoins publiques sur son site afin d’encourager leur vérification par les parties prenantes. 

Les entreprises y partagent leurs démarches, aidant et inspirant ainsi les autres membres et leurs 

parties prenantes à  progresser.  Le  site  du  Global Compact  des Nations Unies  constitue  une 

« bibliothèque » de progrès pour tous les membres. Vous pouvez consulter les profils et COP des 

plus de 14 000 membres et affiner votre recherche par pays, secteur et date d’adhésion. 

https://www.unglobalcompact.org/what-is-gc/participants
https://www.unglobalcompact.org/what-is-gc/participants


 
 

Rappeler la date d’adhésion, l’historique de l’engagement, la politique et les valeurs de 

l’entreprise, formuler le renouvellement de l’engagement envers le Global Compact des 

Nations Unies et ses principes. La signature manuscrite ou électronique doit idéalement 

apparaître. 

 
 

Description pragmatique des actions de l’année et de la manière dont elles ont été mises en 

place. 

Exemple : plan de formation, gestion des déchets, achats responsables, Charte éthique, etc. 

 
 

Des indicateurs extra-financiers liés aux actions mises en place permettant d’apprécier la 

progression et l’engagement de l’entreprise. 

Exemple : Taux de formation, part des déchets valorisés, part des fournisseurs évalués ou 

audités, nombre d’alertes remontées au comité éthique, etc. 

 
 

 

 

Une déclaration par laquelle le Président, Directeur général ou son équivalent exprime son 

soutien continu au Global Compact des Nations Unies et renouvelle son engagement 

envers l’initiative et ses principes. Cela peut être un édito ou une lettre à part et c’est une 

occasion de mentionner la démarche RSE en place. 

 

 

  

Toute politique, procédure et activité pertinente, prises ou planifiées par l’entreprise dans 

l’année afin de mettre en œuvre les Dix Principes du Global Compact pour chacun des 

quatre thèmes : droits de l’Homme, normes internationales du travail, environnement et  

lutte contre la corruption. 
 

  

C’est-à-dire le degré d’atteinte des objectifs/indicateurs de performance définis ou 

d’autres mesures des résultats, aussi bien qualitatives que quantitatives. 



Les nouveaux signataires sont autorisés, pour leur première COP, à communiquer 

uniquement sur 2 des 4 thèmes du Global Compact de leur choix. Cela est possible  

uniquement la première année. 

Les entreprises qui soumettent une COP annuelle répondant à toutes les exigences. 

Cela inclut le renouvellement de l’engagement par le Directeur général, une 

description des actions pour chacun des 4 thèmes ainsi qu’une mesure des résultats. 

Les entreprises qui répondent aux exigences du niveau GC Active et qui publient 

également des informations sur la mise en œuvre de 21 critères avancés liés à la 

stratégie, la gouvernance, l'engagement des parties prenantes, la contribution aux 

objectifs de l'ONU, la mise en œuvre des principes dans la chaîne de valeur et la  

transparence. 

 
Ce niveau fixe un standard plus élevé de performance en matière de responsabilité 

sociétale et les entreprises les plus ambitieuses sont encouragées à l’atteindre. 

 
Retrouvez plus d’informations sur les 21 critères du niveau GC Advanced sur notre 

site. 

Les entreprises qui n’ont pas été en mesure de publier une COP dans les délais ou 

dont la COP n’atteint pas les pré requis. 

 
Le Ré sea u P a cte  Mo n dia l  Tu nis ie  se tient à votre disposition pour vous aider 

à rédiger et publier une COP au plus vite. 

 
 

 

Pour encourager les progrès constants, tant dans la mise en œuvre des principes que dans le 

reporting, le Global Compact comprend plusieurs niveaux de reporting. 

La COP mesure les progrès autour de deux dimensions décisives : 

 La mise en œuvre des principes du Global Compact et de la démarche de progrès 

 La transparence. Le Global Compact attend des entreprises qu’elles communiquent 

directement avec leurs parties prenantes et soient transparentes au sujet de leurs 

politiques et procédures. Les entreprises doivent également progresser dans 

l'utilisation de normes de reporting (par exemple le GRI – Global Reporting Initiative) 

et le contrôle de leurs données par un tiers externe. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.globalcompact-france.org/p-95-gc-advanced


 
SPECIMEN  

 
 

Afin que la COP soit accessible au plus grand nombre, il est recommandé de la publier sur votre  

site Internet et d’en faire la promotion au travers de vos canaux de communication (réseaux 

sociaux, newsletter, etc.). 

Le format d’une COP est flexible (document PDF, PowerPoint, infographie, etc.). Elle peut être  

rédigée dans toutes les langues, idéalement celle des parties prenantes. 

Néanmoins, il est préférable de partir d’une publication déjà existante (si tel est le cas, ex : rapport 

RSE, rapport annuel, Déclaration de performance extra-financière, etc.), à la condition qu’elle 

remplisse les conditions énoncées en page 6 et qu’elle fasse référence aux principes du Global  

Compact, au travers d’une table de concordance par exemple (exemples fournis sur demande). 

 

 

Nous vous recommandons d’utiliser le logo ci-dessous spécialement conçu pour figurer sur les 

COP, il est disponible sur notre site internet et ne nécessite aucune autorisation préalable. Son 

utilisation est uniquement réservée aux Communications sur le Progrès. 

 
 

 

 
 

 

Vous pouvez également faire une demande d’utilisation - sur le site Internet du Global Compact 

des Nations Unies - pour le logo officiel du Global Compact des Nations Unies qui répond à une 

politique d’utilisation encadrée et est soumis à autorisation : 

 
 

 

 

 
Pour cela, rendez-vous sur le site www.unglobalcompact.org et connectez-vous à votre espace en 

ligne via l’onglet "Sign in". Cliquez sur l'onglet "Logo requests" puis "New logo request". 

 
 Voir la procédure à suivre ici. 

 

Ces logos sont réservés à l’utilisation du Global Compact des Nations Unies et du Réseau Pacte Mondial 
Tunisie. Ils ne peuvent pas être utilisés par les adhérents. 

 

http://www.globalcompact-france.org/p-141-logo
http://www.unglobalcompact.org/
https://www.unglobalcompact.org/login
http://www.globalcompact-france.org/p-141-logo


  

 
 

Tout membre doit publier sa COP sur le site Internet du Global Compact des Nations Unies 

(www.unglobalcompact.org). Les entreprises doivent également remplir un questionnaire d’auto- 

évaluation sur le contenu de la COP. Un guide est disponible dans notre bibliothèque documentaire 

pour vous accompagner dans cette démarche. 

 

 

Les entreprises membres doivent mettre en ligne leur première COP dans un délai d’un an à 

compter de la date d’adhésion au Global Compact. Les COP suivantes doivent être publiés tous 

les ans à compter de la date de publication de la COP précédente. 

 

 

Un membre est considéré comme « non communicant » s'il a omis de publier sa COP dans les délais 

requis. Ce statut est rendu public sur le site du Global Compact des Nations Unies. 
 

Si un membre non communicant omet de déposer une COP dans un délai d'un an à compter de  

son passage au statut « non-communicant », il est exclu du Global Compact. Ce statut est rendu 

public sur le site du Global Compact des Nations Unies. 

Le Réseau Pacte Mondial Tunisie se tient à votre disposition pour vous aider dans vos démarches 
pour réintégrer l’initiative suite à une exclusion pour défaut de communication. 

Si vous souhaitez quitter l’initiative, vous pouvez en faire la demande et le profil de votre entreprise 

sera supprimé du site du Global Compact des Nations Unies. Merci d’écrire à 

contactpoint@globalcompact-tunisia.org / communitymanager@globalcompact-tunisia.org. 

 

 

Les entreprises peuvent harmoniser leur date limite de publication de la COP avec celle de leurs  

rapports annuels, rapport RSE,... Il suffit de déposer une demande d'harmonisation sur le site du 

Global Compact en indiquant la date de publication souhaitée. Cette demande permet de décaler 

une seule fois l’échéance, jusqu’à 11 mois au maximum. Le Réseau Pacte Mondial Tunisie vous 

propose un guide spécifique à disposition. 
 

En cas de retard prévisible dans la publication de la COP, les membres peuvent demander un délai 

de 90 jours supplémentaires. Il suffit de rédiger une lettre de demande de délai et de la mettre en  

ligne sur le site du Global Compact, en fournissant une explication, afin de respecter le principe de 

transparence. Le Réseau Pacte Mondial Tunisie peut vous accompagner dans cette démarche. 

http://www.unglobalcompact.org/
http://www.globalcompact-france.org/documents
mailto:contactpoint@globalcompact-tunisia.org
http://www.globalcompact-france.org/documents/demande-d-harmonisation-81
http://www.globalcompact-france.org/documents/demande-de-delai-82


Une déclaration signée par laquelle le plus haut dirigeant exprime son soutien 

continu au Global Compact et renouvelle son engagement envers l’initiative et ses 

dix principes 

 
 

Lorsqu’une entreprise adhère au Global Compact, elle s’engage publiquement à communiquer sur 

ses progrès. La COP doit obligatoirement faire apparaître les éléments suivants, listés ci-après ; 

adaptés à chaque niveau de reporting : GC Learner, GC Active et GC Advanced. 

 

 

L’engagement auprès Global Compact est porté au plus haut niveau de l’entreprise et doit être 

diffusé dans toute sa sphère d’influence. L’implication personnelle du dirigeant envoie un signal  

important aux salariés et aux parties prenantes. 

Pour s’assurer de l’engagement de l’entreprise dans la démarche du Global Compact, y compris en 

cas de changement de direction, chaque COP doit donc contenir une déclaration signée du 

dirigeant exprimant le soutien continu et le renouvellement de l’engagement de l’entreprise envers 

le Global Compact et ses dix principes. Un modèle est disponible sur demande, tout comme des  

exemples en page 17. 

Concrètement, la COP doit faire apparaître : 

 

 

 
 

 
 

S'engager au plus haut niveau de la direction, intégrer le Global Compact et ses 

principes dans le processus de prise de décision 



 
 

Un processus de recyclage des cartouches d’encre, des mesures favorisant la parité ou la formation 

des employés, un investissement dans des équipements moins énergivores, une sensibilisation des 

équipes commerciales à la corruption, etc. 

 
 

Intégrer les Dix Principes dans sa stratégie, ses opérations et sa culture  d’entreprise est au cœur 

de l’engagement auprès du Global Compact des Nations Unies. Cela permet à l’entreprise 

d’identifier ses forces et ses faiblesses en matière de développement durable et de RSE. Un 

reporting fiable permet également de renforcer la confiance des parties prenantes. 

Concrètement, la COP doit faire apparaître : 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

Une COP nécessite la description des bonnes pratiques mises en place autour des quatre thèmes : 

droits de l’Homme, normes internationales du travail, environnement et lutte contre la corruption. 
 

 

Dans une démarche de progrès continues, les entreprises sont incitées à évaluer leurs, grâce à des  

objectifs et des indicateurs de performance. Idéalement, chaque bonne pratique mentionnée 

devrait être complétée par une mesure des résultats générés ou attendus. 

Pour rendre les progrès visibles, il est recommandé de fournir : 

 Des mesures démontrant concrètement la mise en œuvre de politiques et de stratégies

et les résultats obtenus (par opposition à la simple déclaration qu'une action a été prise) 

 Une comparaison des données chiffrées sur plusieurs années pour apprécier les progrès

 Une analyse qualitative pour expliquer les tendances et replacer l’information dans son

contexte. 

Une description de la mise en œuvre approfondie des principes autour de ces 

quatre dimensions : 

 Engagements, stratégies ou politiques

 Systèmes de management

 Contrôles et mécanismes d'évaluation

 Résultats clés

Une description des actions pratiques (politiques, procédures et activités 

pertinentes) pour les quatre thèmes (uniquement deux thèmes au niveau GC 

Learner, pour la première COP). Inclure une mesure des résultats 



Décrire les actions mises en place pour soutenir les objectifs des Nations Unies, 

incluant : 

 Contributions liées au cœur de métier 

 Investissement social stratégique et philanthropique 

 Engagement dans des politiques publiques 

 Partenariats et actions collectives 

 
 

 

Les Dix Principes du Global Compact des Nations Unies constituent le socle de l’engagement des  

entreprises en matière de RSE. Une fois bien intégrés à la stratégie d’entreprise, les membres sont 

fortement encouragés à soutenir des priorités plus larges des Nations Unies et à les aborder dans  

leurs COP. En fonction de leur cœur d’activité, les entreprises sont encouragées à aligner leur  

business model avec un ou plusieurs des 17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies 

(ODD) et à contribuer collectivement à leur atteinte. Quelques thèmes clefs des Nations Unies : 
 

- Paix et Sécurité 

- Objectifs de Développement Durable 

(ODD) 

- Droits de l'Homme 

- Droits de l'enfant 
- Égalité des sexes 

- Santé 
- Éducation 

- Aide Humanitaire 

- Migration et déplacements forcés 

- Sécurité alimentaire 
- Écosystèmes Durables et 

Biodiversité 

- Maîtrise du et Adaptation au 

Changement Climatique 

- Sécurité de l'eau et 
Assainissement 

- Emploi et Conditions de travail 

décentes 

 
Concrètement, la COP doit faire apparaître : 

 
 

 

 
 

 

 

 

Depuis 2016, le Global Compact des Nations Unies collecte des informations sur le soutien des 

entreprises aux ODD par le biais de leurs Communications sur le Progrès. Concrètement, deux 

questions supplémentaires (en option) sont ajoutées aux questionnaires d'auto-évaluation des COP 

des niveaux Active et Advanced. Elles concernent l'intégration des ODD dans les activités de 

l'entreprise. 

Optionnel - Les participants sont fortement encouragés à intégrer les Objectifs de 

Développement Durable des Nations Unies (ODD) pertinents à leurs stratégies et 

opérations et à mettre en œuvre des partenariats multi-acteurs pour y contribuer 

 
 

Donner le pourcentage de cartouches d’encres recyclées, la proportion de salariés femmes et hommes 

(y compris par niveaux de management), le taux d’emploi en CDI, le taux de formation, le pourcentage 

de collaborateurs sensibilisés sur les risques de corruption ou de fournisseurs contrôlés sur leurs 

pratiques au cours de l’année, etc. 

http://www.globalcompact-france.org/p-130-odd


Le Réseau Pacte Mondial Tunisie a traduit ces questions en français et se tient à votre disposition 

pour vous accompagner. 

 

 
Les membres sont fortement encouragés à promouvoir leur engagement au sein de leur sphère  

d’influence : leurs collaborateurs, filiales, pairs, partenaires, clients, fournisseurs, collectivités 

locales, associations, etc. Rendre leur COP largement disponible à toutes les parties prenantes  

permet de faciliter le dialogue, favoriser les pratiques professionnelles responsables par la diffusion 

des bonnes pratiques et l’implication active des pairs et partenaires. 

Concrètement, la COP doit faire apparaître : 

 

 

 
 

 

 
 
 

Identifier et collaborer pro-activement avec les parties prenantes bénéficie à l’entreprise comme à 

la société. Effectuer une cartographie des parties prenantes permet d’identifier les acteurs clefs à  

impliquer dans sa démarche. Consulter ses parties prenantes internes ou externes génère de la  

confiance, réduit les risques notamment  de réputation, permet d’aborder des questions délicates 

et de progresser, prévient les conflits et concrétise l’engagement de l’entreprise envers un 

développement durable. 

 

Puisque les sociétés influencent fortement leurs chaînes de valeur, l'engagement d'une entreprise  

peut être sérieusement discrédité si des pratiques non responsables persistent dans sa chaîne 

d'approvisionnement. Ne pas aborder la performance sociale, environnementale et de 

gouvernance des filiales et fournisseurs à l’international peut causer des risques opérationnels  

significatifs et endommager sa réputation. 

 

La valeur d’une COP dépend fortement de sa diffusion et de son accessibilité pour les parties  

prenantes. Au-delà d’un exercice de reporting demandé par le Global Compact, la COP est surtout  

dédiée aux parties prenantes de l’entreprise et leur fournit un outil de dialogue. 

Engagement des parties prenantes et de la chaîne de valeur dans la démarche. 

Décrire : 

 L'engagement envers toutes les parties prenantes fondamentales 

 La mise en œuvre des principes du Global Compact dans la chaîne de valeur 

Optionnel - Les participants sont invités à partager leurs meilleures pratiques avec 

leurs pairs et transformer progressivement leur modèle d’affaire. 

http://www.globalcompact-france.org/documents/traduction-francaise-des-nouvelles-questions-sur-les-odd-pour-les-cops-active-et-advanced-68


 
 

Cette section vous propose une structure et des suggestions sur la manière dont une entreprise  

peut rédiger sa COP. Les suggestions sont accompagnées d’exemples d’entreprises, sélectionnés 

parmi les COP Tunisiennes déposées sur le site web du Global Compact des Nations Unies. 

 

 

 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Les entreprises sont invitées à ne pas se rendre complices de violations des 

Droits de l’Homme 

 

 
« Portée par le Président-directeur général du Groupe, la Charte Éthique & RSE présente de manière 

détaillée : - les six valeurs du Groupe, dont celle de la « performance durable » ; le cadre de référence, qui 

exprime l’attachement du Groupe à respecter de manière systématique les lois et règlements en vigueur,  

tout comme les grands principes fondamentaux internationaux, comme le Pacte mondial des Nations 

unies, dont le Groupe est signataire depuis 2003, les Conventions de l’Organisation internationale du travail 

(OIT), ou les principes de la Déclaration universelle des droits de l’homme ; les engagements du Groupe en 

matière d’éthique dans la conduite des affaires, en termes de loyauté et de respect des personnes, de 

conformité aux règles du commerce ou de protection des biens et des données ; les engagements précis 

pris vis-à-vis des principales catégories de parties prenantes […]. » 

Accor, Document de Référence 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Suggestions : 

 Déclaration de soutien à la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ou à d'autres 

normes internationales

 Politique écrite de l'entreprise concernant les Droits de l’Homme et la prévention des 
éventuelles violations (code de conduite/Charte éthique)

 Politique requérant des partenaires commerciaux et des fournisseurs l'adoption des 
principes du Global Compact relatifs aux Droits de l’Homme

 Évaluation des risques relatifs aux Droits de l’Homme et de l'impact dans le secteur et le(s) 
pays où opère l'entreprise

 Politique autour des données personnelles (RGPD)
 Objectifs spécifiques dans le domaine des Droits de l’Homme pour l'année suivante

 

 

 

Suggestions : 

 Boîte à idées, ou procédure de remontée des plaintes

 Sensibilisation ou formation des employés sur les droits de l’Homme
 Concertation avec les parties prenantes et les parties concernées

 Politique et procédures de protection des droits de l’Homme pour les Ressources 
Humaines

 Audit des fournisseurs et sous-traitants, notamment à l’étranger
 Actions de philanthropie auprès d’associations, ONG (ex : course solidaire, dons en nature 

ou financiers, mécénat ou bénévolat, etc.).

Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 

international relatif aux Droits de l’Homme 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Galapagos, Communication sur les Progrès 2018 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Odial Solutions, Rapport RSE - Communication sur le Progrès 2019 

 
 

Suggestions : 

 Progrès réalisés dans le domaine des droits de l’Homme sur la période de la COP
 Informations sur le traitement des incidents de violation des droits de l’Homme

 Enquêtes, affaires judiciaires, ordonnances, amendes et autres événements pertinents 
concernant les droits de l’Homme

 Examen périodique des résultats par la Direction générale

 Audits externes des performances concernant les droits de l’Homme
 



Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail des 

enfants 

Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toute 

discrimination en matière d'emploi et de profession 

 

 

 
 
 

Resistex, Rapport Développement Durable - Reporting COP 2018 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

Suggestions : 

 Référence aux Conventions fondamentales de l'OIT ou à d'autres textes internationaux
 Politiques écrites visant à faire respecter le droit d'association, la négociation collective 

et l'abolition du travail forcé, du travail des enfants

 Politiques écrites qui stipulent clairement les droits et les responsabilités des employés, 

ainsi que leur rémunération et avantages

 Politique requérant des partenaires commerciaux et des fournisseurs l'adoption des 
principes relatifs aux conditions de travail

 Politique de lutte contre la discrimination
 Bien-être des salariés au cœur des préoccupations de l’entreprise

 

Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toutes formes de 

travail forcé ou obligatoire 

Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à 

reconnaître le droit de négociation collective 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Desmazières, Communication on Progress 2018 

 
 

Suggestions : 

 Boîte à idées, centre d'appels ou procédures de réclamation
 Sensibilisation ou formation des employés
 Description des actions en matière de santé et de sécurité au travail
 Description des actions de prévention de la discrimination

 Concertation avec les employés et les autres parties prenantes
 Participation aux accords-cadres internationaux et à d'autres accords avec les syndicats

 



 
 

Suggestions : 

 Tableaux de bord d’indicateurs des salariés (sexe, âge, types de contrats, etc.)
 Taux de formation des employés

 Décrire comment l’entreprise règle les violations des principes relatifs au travail
 Enquêtes, affaires judiciaires, ordonnances, amendes et autres événements pertinents
 Examen périodique des résultats par la Direction générale
 Progrès réalisés dans le domaine des conditions de travail sur la période de la COP

 Audits externes (par exemple, SA 8000)
 



Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 

technologies respectueuses de l'environnement 

 
 

 

Sopra Steria, Document de Référence 2018 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Suggestions : 

 Évaluation de l'empreinte environnementale
 Politiques écrites sur les questions environnementales, notamment la prévention et la 

gestion des risques pour l'environnement et le changement climatique

 Politique requérant des partenaires commerciaux et des fournisseurs l'adoption des 

principes relatifs à l'environnement

 Participer à des initiatives collectives telle que Science-based targets, etc.
 Objectifs spécifiques dans le domaine de l'environnement pour l'année suivante

Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir 

une plus grande responsabilité en matière d'environnement 

Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution aux 

problèmes touchant à l'environnement 



 

 

 
 

Bonduelle, Document de Référence, 2017-2018 

 
 

Description des actions concrètes pour mettre en œuvre les politiques relatives à l'environnement,  

réduire les risques et réagir aux incidents environnementaux. 

 
Suggestions : 

 Sensibilisation ou formation des employés à la protection de l'environnement
 Initiatives et programmes visant à réduire les déchets (recyclage, économie circulaire, etc.) 

et la consommation des ressources (énergie, énergies fossiles, eau, papier, emballages, etc.)

 Activités visant à améliorer l'efficacité énergétique des produits, des services et des 
procédés

 Développement et diffusion de technologies écologiques et peu émettrices de CO2

 Sensibilisation des fournisseurs et demande de données relatives aux effets de leurs 
produits sur l'environnement

 Favoriser l’utilisation de visioconférence et des transports en commun
 Actions en faveur de la biodiversité

 Système de gestion de l'environnement avec des objectifs et des procédures pour évaluer 
les progrès, réduire les impacts négatifs et transmettre les bonnes pratiques

 Affectation  des  responsabilités  concernant  la  protection   de   l'environnement   dans
l’entreprise. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pernod Ricard, Document de Référence 2017 2018 

 
 

Suggestions : 

 Audits internes et externes des performances écologiques, consommations d’énergies et
de ressources 

 Taux de déchets valorisés, Green IT, etc.
 Examen périodique des résultats par la Direction générale
 Enquêtes, affaires judiciaires, ordonnances, amendes et autres événements pertinents 

concernant les principes relatifs à l'environnement

 Progrès réalisés dans le domaine de la protection de l'environnement sur la période de la 
COP

 



 
 

 

GSE, Communication sur le Progrès 2018 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Suggestions : 

 Déclaration de soutien aux législations régionales et internationales, telle que la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la corruption

 Politique écrite de tolérance zéro en interne et externe concernant la corruption, les 
pots-de-vin et l'extorsion, Charte éthique

 Procédures d’évaluation des risques dans les zones de corruption potentielle et politiques 
détaillées

 Politique anti-corruption concernant les partenaires professionnels
 Objectifs spécifiques dans le domaine de la lutte contre la corruption pour l'année 

suivante
 

Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 

formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin 



 

 

 
 

L’Oréal, Document de Référence 2018 

 
 

Suggestions : 

 Identification et  formation  des  collaborateurs  ayant  un  poste  à  risque  d’exposition
(commerciaux, acheteurs, etc.) 

 Mise en place d’un code de conduite, d’une procédure d’achat responsable, d’une politique

cadeaux, etc. 

 Mise en place d’un Comité Éthique
 Canaux de communication et mécanismes de lanceur d’alerte

 Sensibilisation et formation des employés
 Contrôles internes pour assurer la consistance de l'engagement d'anti-corruption

 Participation à des initiatives volontaires collectives de lutte contre la corruption
 
 



 
 
 

 
 
 

Groupe Marck, COP 2018 Global Compact 

 
 

Suggestions : 

 Pourcentage de partenaires ou collaborateurs ayant signés le code de conduite
 Pourcentage de collaborateurs formés et sensibilisés sur la lutte contre la corruption
 Informations sur le traitement des incidents relatifs à la corruption

 Audits internes et externes pour assurer la cohérence avec les engagements anti- 
corruption,

 Dossiers légaux publics concernant la corruption
 Utilisation de l’assurance externe indépendante de programmes anti-corruption
 Suivi du nombre d’alertes reçues et traitement

 Cartographie des risques de corruption
 
 
 



 
 

 

Une fois votre COP terminée, vous pouvez la publier sur le site internet du Global Compact (voir 

nos guide de publication des COP « Poster une COP Active » et « Poster une COP GC Advanced »). 

N’hésitez pas à nous l’envoyer (contactpoint@globalcompact-Tunisia.org/ 

communitymanager@globalcompact-tunisia.org) pour une relecture préalable. Ce service est 

exclusivement réservé aux membres du Global Compact à jour de leur cotisation. 

 
1. Accédez au site du Global Compact des Nations Unies : 

www.unglobalcompact.org/login et identifiez-vous à l’aide de vos codes 

d’accès personnels. 

2. Cliquez sur l’onglet « Dashboard », puis sur « COPs » et « New 

Communication on Progress ». 

3. Choisissez soit : “COP Submission” ou “New COP Submission“. 

4. Choisissez l’onglet « GC Active » et « Submit a GC Active COP here » ou « GC 

Advanced » et « Submit a GC Advanced COP here ». 

5. Choisissez le nom de votre COP, son format (document propre, inclus dans le 

rapport développement durable ou le rapport annuel), la période couverte. 

6. On vous demandera de répondre à des questions sur le format et le contenu 

de votre COP. Assurez-vous d’y répondre avec soin car elles détermineront le 

niveau de différenciation de votre COP (GC Learner, GC Active ou GC 

Advanced). 

7. Cliquez sur l’onglet « Submit your COP », téléchargez la COP de votre 

entreprise sous fichier PDF. Vous pouvez ajouter plusieurs documents en 

cliquant sur « Additionnal PDF file » 

8. Effectuez une dernière vérification, car il n’est ensuite plus possible d’apporter 

des modifications. 

9. Cliquez sur “Submit”. Votre COP a été déposée. 

 

Nous vous invitons à vérifier dans l’onglet « contacts » que les informations enregistrées sont bien 

à jour. 

Pour voir la COP publiée, cliquez sur « View public version » dans l’écran des résultats. Vous serez  

alors dirigé vers la page publique de votre COP. Vous pouvez également accéder à votre profil  

public, qui contient toutes vos COP publiées, en cherchant votre entreprise dans « Participant 

search » www.unglobalcompact.org/participants/search. 

Votre COP sera également automatiquement publiée sur le site Tunisiens (www.globalcompact- 

Tunisia.org). Un accompagnement individuel et un guide détaillé pour poster votre COP sont 

disponibles sur demande à contactpoint@globalcompact-tunisia.org / 

communitymanager@globalcompact-tunisia.org. 

 

 
Pour toute information complémentaire ou en cas de problème, n’hésitez pas à nous contacter : 

E-mail : contactpoint@globalcompact-tunisia.org / communitymanager@globalcompact-

tunisia.org 

Adresse : E 02, B n°3, ’Imm, Tours des bureaux ’, Centre Urbain Nord, Tunis 

Téléphone : +216 26.908.675 / +216 56.201.790 

http://www.globalcompact-france.org/documents/poster-une-cop-active-83
http://www.globalcompact-france.org/documents/poster-une-cop-advanced-84
mailto:(contactpoint@globalcompact-Tunisia.org
http://www.unglobalcompact.org/login
http://www.unglobalcompact.org/participants/search
http://www.pactemondial.org/
http://www.pactemondial.org/
mailto:contactpoint@globalcompact-tunisia.org
mailto:contactpoint@globalcompact-tunisia.org

